
AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
"SEIN E-N ORMAN DI EII

DELIBERATION N° 69-13 eL 31 octobre 1969

RELATIVE A UNE AIDE COMPLEMENTAIRE
POUR LA REALISATION DU BARRAGE ·MARNE

le conseil d'administration de l'Agence Financière de Bassin
i'Se ine- Normandi e Il,

Vu la délibération nO 68-12 du 9 octobre 1968 portant adoption
du programme d'intervention 1969-1972 ;

,
Vu la délibération nO 68-18 du 12 décembre 1968 portant appro-

bati"n du budget 1969 ;

o Vu la dé 1ibération nO 69- 2 du 28 janvier 1969 portant autorisation
de programme et répartition des ,crédits de paiement du budget 1969; ensemble
'Ie tableau général·des interventions ligne 2.1.2.2.0 IIconstruction barrage
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Dé libère

~_c:~_2 - L'Agence participero à concurrence de 45% ou financement des
dépassements constatés pour 10 réalisation du barroge Marne lesquels ont
été estimés à 60 M.F., soit LIne participol'Ïon de l'Agence égale à 27 M.F.
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Article 2- Cet apport se fera sous forme d'avance sons intérêt remboursable en
20 ons, le bénéficiaire de l'aide devant remboul"Ser en outre, à l'Agence,
les frais de gestion, soit 0,5%.

Le Président
du Conseil d'Administration

Le Secrétaire
Di recteur de l'Agence

Article 3- En raison de l'importance de'sa participation, I}Agence devra être
~so~'iée aux décisions du maitre de l'ouvrage et participer à un comité
technique agissant comme conseil dudit m,ai"tre de l'ouvrage.
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